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Les informations, les préconisations et les conseils d’utilisation contenus dans la présente notice, ne sont donnés qu’à titre 
indicatif et ne constituent pas des règles absolues, du fait de certains éléments pouvant échapper à notre contrôle ; ils 
correspondent à une utilisation définie ; celle-ci doit être respectée par l’utilisateur. Dans le cas d’un emploi différent, 
l’utilisateur devra procéder à des essais préalables pour s’assurer que le produit convient à cette nouvelle destination ; la 
manipulation des produits, leur mise en œuvre, leur application, non conformes à leur destination, aux conseils et aux 
préconisations d’emploi, ne sauraient engager la responsabilité de notre Société. PRODUIT A USAGE PROFESSIONNEL– Utiliser 
les insecticides avec précaution. Avant toute utilisation, lisez l’étiquette et la fiche de données de sécurité – Dangereux. 
Respecter les précautions d’emploi. 

1015 VG            Insecticide contre les insectes volants 

Sans solvant pétrolier ni odeur 

« Spécial frelon asiatique » 

Prêt à l’emploi. 

                                                Mise à jour 18/01/2018 

➢ Solvant végétal issu de la chimie verte  

➢ Produit exempt de solvant pétrolier  

➢ Pas d’émission de C.O.V. préservation de la couche d’ozone  

➢ Pas d’émanation dangereuse pour l’homme lié au solvant végétal  

➢ Point éclair élevé 107°C qui procure une sécurité maximum pour l’intervenant  

➢ Pas besoin de masque ni de lunettes  

                                            Ecotoxicité des matières actives             

CL 50 poisson (96h) : 16  g/l Tétraméthrine  

CL 50 poisson (96h) : 2.5  g/l Perméthrine  

CL 50 poisson (96h) : 5.3 mg/l Pipéronyl Butoxyde  

                          

CE daphines (48h) : 0.73  g/l Tétraméthrine  

CE daphines (48h) : 0.6  g/l Perméthrine  

CE daphines (48h) : 0.51 mg/l Pipéronyl Butoxyde  

 

DL 50 Colin de Virginie : > 2 250 mg/kg Tétraméthrine  

DL 50 Colin de Virginie : > 2 250 mg/kg Perméthrine  

DL 50 Colin de Virginie : > 2 250 mg/kg Pipéronyl Butoxyde       

           

 Très toxique pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à long pour 

l’environnement aquatique 
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